
 

 

COVID 19 : Communiqué de l’intersyndicale de l’emploi à domicile 

SUSPENSION DE L’ACTIVITE DES ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S 

Le gouvernement envisage de suspendre l’activité des assistant(e)s maternel(le)s pendant 4 semaines en raison de la 

situation sanitaire. 

Les organisations signataires tiennent à faire part de leur avis sur cette mesure et rappellent préalablement leur souci 

premier de préserver la santé et la sécurité des assistant(e)s maternel(le)s. 

Néanmoins, la situation économique de ces salarié(e)s ne permet pas la moindre baisse de leur pouvoir d’achat. 

Les assistant(e)s maternel(le)s ont toujours accepté de participer à l’effort de solidarité nationale y compris pour 

stopper la diffusion du virus de la COVID 19, ce qui justifie une indemnisation plus importante.  

Nous souhaitons par conséquent que l’indemnisation de l’activité partielle soit portée à 100% si le gouvernement 

décide de suspendre l’activité. 

Nous souhaitons également que l’abattement fiscal dont les assistant(e)s maternel(le)s bénéficient en temps normal 

soit maintenu durant les périodes d’activité partielle. 

Pour les Maisons d’Assistant(e)s Maternelles, le maintien de salaire doit être accompagné d’une aide exceptionnelle 

visant à supporter les charges fixes de ces structures dont le versement doit intervenir dès la fin du mois d’avril. 

Enfin, les assistant(e)s maternel(le)s doivent pouvoir bénéficier d’une priorité vaccinale pour celles et ceux qui le 

souhaitent. 

L’objectif est de pérenniser au-delà de 4 semaines l’activité essentielle pour la nation que constitue le premier mode 

d’accueil des enfants de 0 à 3 ans. 

Nous souhaitons que nos propositions soient également appliquées aux auxiliaires parentales employées par des 

particuliers employeurs.  

L’intersyndicale reste mobilisée pour défendre les intérêts des salarié(e)s du secteur de l’emploi à domicile. 
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